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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEREEC.

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUE ST-JOSEPH. 4 EST, RUE NOTRE-DAME
MEMBRE. . QUEBEC. MONTREAL. A

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE,

 

 

| Wit 9 1640

Monsieur Gérard Tremblay, leo re REAL

Sous-ministre du Travail, | cy Trg
Hotel du Gouvernement, ———
Québec, P.Q.

RE:- Phe Eagle Lumber Co. Limited
&

L'Association Canadienne desTravailleurs du Bois,
Local 10, Inc.,

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 28 juin 1949 , accompagnée pour dépdt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 7 avril 1949 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 8 avril 1949
sous le numéro 1170

mp/

Bien à vous,

Le secrétaire,

P. E. Fernier, LL.L

3667
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A. /17° MINISTÈRE DU TRAVAIL

€ HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

QUEBEC, ce £8 juin 1949.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
QUEBEC,

Sujet: Convention collective entre The Sagle LJumber Co. Ltde,
et l'Association Canadienne des Travrilleurs du Bois, Local
no 10, Inc.

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxiéme paragra=
phe de llarticle 19-A de la Loi des Relations ouvriéres (S.R.Q.,
chapitre 162-A et amendements), je vous inclus, pour dépôt,
deux copies certifiées de cette convention datée du 7 avril
1949 et déposée au ministère du Travail le 3 avril
1949 en exécution de la Loi des Syndicats profession-
nels (S.R.Q, 1941, chapitre 162 et amendements), sous le nu-
méro 1170 e

Sincèrement à vous,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quigper

H=14

T=-1175



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÊBEC

Québec, ce 19 avril 1949.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

Sujet: Convention collective entre The Eagle |Lumber Co. Ltd.»

¢ Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941 ’
chapitre 162 et amendements), le 8 avril 1949 sous le numéro
1170.

Sincérement à vous,

L'Assistamdà sous-ministre 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québec, ce 19 avril 1949.

Monsieur Roger-E. Regimbal,
Service de Relavions ouvrières,
Association Professionnelle des Industriels,
743, rue de la Montagne,
Montréal.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 8 avril 1949
sous le numéro 1170 , de la convention collective con-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre "The

Eagle Lumber Co. Ltd.," et 1'Association Canadienne des
Travailleurs du Bois, Local no 10, Inc.

La partie ouvridre ayant été reconnue le 17
évriers,1948 comme agent négociateur par la Commission de

£4 ions ouvriéres de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162+A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

MC. incl. H-2

T-1158



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 19 avril 1949.

Monsieur Noel Lapointe,
L'Association Canadienne des Travailleurs du Bois,

Local no 10, Inc.,
743, rue de la Montagne,

Montréal.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le B avril 1949
sous le numéro 21170 |, de la convention collective con-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre he
Eagle Lumber Co. Ltd.," et l'Association Canadienne des
Travailleurs du Bois, lcoal ro 10, Ine.

La partie ouvridre ayant été reconnue le 17
février,1948 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162=-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

i

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

BC. incl.
| H=2

T-1158



 

DEPARTMENT OF LABOUR
PARLIAMENT BUILDINGS

QUEBEC

Quebec, April 19th, 1949.

The Eagle Lumber Company, Limited,
6235, St .Lavrence Blvd.,

Montreal.

c/o Secretary
Dear 8ir:-

Enclosed please find a certificate of the
doposit mado with the Department of Labour on April 8th,1949
under Number 1170 of a Colloctive Agreement under the
Professional Syndicates! Act (R.S.Q., 1941, Chapter ¥62

and amendments) bctween The Eagle Lumber Co. Ltd., &
"L'Asseciation Canadienne des Travailleurs du Bois, Local
no 10, Inc."

The labour association party to the above
mentionod agreoment having beon certified on Pe
17¢h,1948 as bargaining agont by the Quebec Labour Relations
Board, the deposit ef such agroement with thc Departmont of
Labour has also the effect of the deposit oontemplated in
the Labour Relations Aot (R.S«Q., 1941, Chapter 162-A and
amendments),

Sincerely yours,

Assistant Doputy Minister,

Denat Quimper
NC. enel. H=-2a
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> Province of Quebec

DEPARTMENT OF LABOUR

Province de Québec

MINISTERE DU TRAVAIL

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF À COLLECTIVE AGREEMENT

Numéré479
Number

Les présentes établissent que le bruitième
It is hereby certified that on the

jour du mois de avril mil neuf cent quarante-  Meuf
day of the month of nineteen hundred and forty-

inistère du Travail d “ ? o Reginbal, Servios de HKelaticne
e ministère du Travail a reçu de Ouvrièree, Auscolation Prof oonelle
the Department of Labour has received from 2 a ACTOR si desInduetriele, 743, rue de la Mo::tagne, Neutréa
+

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro uv
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir :

Une convention collective en date du 7? avril 1N9
A collective agreement under date of

intervenue entre: The Zagla Lunber Ce. Ltd.) et d'Assoetation Conedienne

between : des Travailleurs du Bois, Lessl mo 10, Ima, In vigueur
jour uns durée de douse noîs À compter dc 2 avril 1949.
Renouvellerent autonatique.s

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given inthe Government House, in the City of Quebec,

©

Sceau - Seal ce dix-nouviène jour du mois de
this day of the month of

avril mil neuf cent quarante- aeuf
nineteen hundred and forty-

+ 05 0000 4 CP 0e

[I _
| =. en pe
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BOIS FRANCS
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Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre
Ministère du Travail
Hotel du Gouvernement
Québec, P.Q.

Bien cher monsieur,

Montréal, le 7 avril 1949.

 

LETTRE RECUE
AVR 8 1949

BUREAU
SOUS-MINISTRE
DU TRAVAIL 
 

Il me fait plaisir de vous faire parvenir
sous pli deux copies des conventions, intervenues ce jour même

dans les établissements suivants:

L. Villeneuve & Cie Ltée avec Ass. Canadienne des Travail-
leurs de Bois,
Local No 6 Inc.

The Eagle Lumber Co. Ltd. avec Ass. Canadienne des Travail-
leurs de Bois,
Local No 10 Inc.

Ces dépdts sont faits en vertu de la Loi
des Syndicats professionnels et je vous serais très reconnais-
sant de bien vouloir me faire parvenir un certificat distinct
pour chacun.

Lu Veuillez agréer, cher monsieur, l'expres-
sion demes; sentiments les meilleurs et me croire

 Tisane|
 

 

Estampitie

Par

md
Date

 

 

 

|

  Signatures

--corporation

keconnaissance
  Numerotage

 

 
 

 

Formule   
 

— RER/pg
S Load Lan : 7-4 wa 7

Votre tout dévoué,

[1:05
Roger E. Regimbal

Service de Relations Vuvrières

 



Artiele 1

Articles 2

collegtive

intervenue

Entre THE KAOLE LUMPER OO. LTD., partie de première part, corpe politique
diment incorperé, ayant som bureau d'affaires au numéro6235 boule-
verd St-Laurent, à Montréal, provinee de Québec, ci-après appelé
le PATRON, {

8 L'ASSOCIATION CANADIENME DES TRAVAILLEURS DU BOIS, Local Xo/@ INC,
membre de l'Assosiation Uuvrière Canadienne Incorporée, ci-après
appelée l'ASSOCIATICN.

EDERRTRON ET LAABSOCIATION CONVIENNENT MITULLLEMENT QUR

JERIDICTION

Cette cenvention eollsetive, ci-après appelée “convention®, s'applique à
tous Les emplayés de l'usine du Patron, exception faite des contremaÎîtres,
des employée de bureau, des chauffeurs de bouilloires et des gardiens de
mit.

PRINCIPES OERERAUX

mr
Le dut visé per la convention est de prenouvoir l'harmonie éans les relations

» d'assurer, d’une part, le meilleur rendenent de travail et la pre-
testion de la propriété et d'établir, d'autre part, des salaires, heures et
conditions de travail qui rendent justice à tous.

COCPRRATION

Etant domné que le valeur de ce contrat repese sur la bene fel et la bomne
volonté des deux parties, le Patron et l'Assoceiation déclarent que c'est leur
eincère intention de coopérer de toute façon à promouvoir les relations ani-
cales ot les noilleurs intérets de l'une et de l'autre parties.

MUTURLS

A. Conformément au eartifient de reconnaissance énis en faveur de l’Ag-
sociation par la Commission des Relations ouvrières, le Patron recon-

naît que l'Association est la geule association ouvrière autorisée à négocier
aves lui au nan des employés affectés par la convention pour tout oe qui
regarde les salaires et autres conditions de trevail, suivant les dispositions
de la convention,

B- L'Association reconnaît au Patron le droit de diriger et d'aduinistrer
ces affaires conformément à ses obligations, ainsi que le droit d'eme

baucher, de suspendre ou de congédier, de fagon compatible avec les dispeei-
tions de la convention.

  



 

So- Patron et l'Association s'engagent, pour la durée de la convention,
ne recourir à aucune grève ou "leck-out®, nais à régler tout diffé-

reud d'après les dispositions de l'article ll de la convention.

D.- Rien dans cette convention ne doit être interprété ecmme une remoncia-
tien à aucun droit om obligation du Patron, des eaplayés ou de l'Asso-

elation, en vertu d'aucune loi applicable, présente ou future, fédérale ou
provinciale

B= Si l'une eu l'œutre des clauses de la présente convention était nulle
en regard des dispositions de la lei, les autres clauses de la dite

cenventien ne seront pas affectées per cette nullité.

F.- 81 un employé eroit qu'il à été congédié ou suspendu injustement de
son travail et, qu'après enquete, tel que prévu à l'article 11, 11 est

prouvé qu'il a été congédié ou suspendu injustement, il sera réintégré danse
ses fonstions sans aucune perte de salaire.

SECURITE INDUSTRIELLE

â.- La Patron et l'Assestation s'angayent à coopérer mutuellement dans la
plus grande mesure peseidle pour prévesir lee ascidents, agewrer la

sécurité et la santé des employée.

B.- Le Patron conserve le privilège d'ebliçer un ou tous @ss employée à
subir, aux frais du Patron, un examen nédical ayant pour Wut de preté-

gor la santé de tous et de chacun.

C.~ Dans les cas d'accidents, le Patron s'engage à donner les preniers soins
sux blessés ou à les faire transporter i ses (vais à l'hôpital ou ches

le médecin. 3'11 y a lieu que l'aoccidenté regagne sa demeure inréaiatesent
après sen entrée i 1'hopital, le Batron s'engage i le faire transporter à
ses frais i sa demewre.

RECGIMR SYNDICAL ET ORGANISMES

RETENUE SYRDICALE VOLONTAIRE

Sur présentation de la formule efficielle dîment signée de l'employé syndiqué,
le Patron s'engage, pour la durée de la convention, à retenir, sur la
paye de chaque mois, la cotisation syndicale mensuelle au montant de $ 1.00
et à la remettre au secrétaire-trésorier de l'Association une fois par mois.
Cette autorisation se renouvellera automatiquement d'année en année à muins
que l'employé signataire n'avise 1é"Patran par écrit, entre le 60e et le De
Jour précédant la date d'expiration de la convention.

 

REPRESENTATION
S1 l'Association requiert les services d'un agent d'affaires, le Patron
s'engage, à la demande de l'Association, à reconnaître cet agent d'affaires
et à le resevoir dans son bureau, sur rendes-vous, pour les négociations et
le réglement des griefs, comme représentant extérieur de l'Association.

ENSTRSNa UN NESESLeFi thRea



eo)

Male § mus :
Los délégués ou officiers de l'Asscelation pourront s'absenter de l'usine
pour une période de trois jours par année pour accomplir des fonctions
eyndieales, nais sans paye pour la perte de temps. Ceux-ci devront aviser
le Patron, quelques jours à l'avance &i possible, de manière à avertir
préalablement le contremaître.

Artiele 9  AFFICHAGE D'AVIS

Les avis de l'Association pourront être affichés dans l'usine aux endroits
habituels ou sur des tableaux désicnés à cette fin par le Patron. Par
ailleurs, aucun document ne sera ainsi affiché sans avoir, au préalable, été
appregvé par le Patron,

article 10 QOMITE DE RELATIONS (UVRIERES

A.» Dns les tremte jours qui suivront la signature de le présente con-
vention, un couité de Relations ouvrières sera eonstitué pour en swr-

veiller et en assurer l'observance.

B.- Co Comité de Relations ouvrières sera composé de six membres dont trois
seront nomsés par le Patron et trois par l'Association, parni les em~

pleyés du Patron. Les Comité aura une réunion mensuelle, 3 une date fixe
choisie par le Comité et pourre se réunir plus souvent si les ciroonstanees
1l'exigent.

G.- Le Comité, on plus de veir à swweiller ot i asmurer l'chesrvance de
la convention, dewre étudier lee revendications, les différends et

rials des parties.

Artisle 11 PROCKIURE DES GRIESS

S'il y avail déeaccerd entre m eu des employés qu ancien employé dans Les
dix jours de sen renvoi) et le F'atron, l'on à son réglement de la
façon suivante :

A.- Li'empleyé en cause devra d’abord soumettre son grief à son contremafître,
seul eu accompagné d'un représentant attitré de l'Association dans

l'usine.

B.- 31 une décision satisfaisante n'est pas rendue par le contremaître
dans un délai de quarante-lmit (48) heures, l'emplayé devra, s'il

veut contimer sa réclamation, exposer son grief au Fatron, seul ou acoompe~
gné d'un représentant attitré de l'Association dans l'usine.

C.- $81 le Patron ne rend pas une décisien satisfaisante dans les quarente-
huit (LB) heures, l'employé devra, s'il veut continuer sa réclamation,

présenter son grief par écrit au Canité de Relations Ouvrières et oslui-ei
rendra également sa décision par écrit avec copie à l'enployé, au contre-
maître et à l'Association.

De» Si um réglement n'est pas intervenu au Conité de Relations ouvrières
le représentant extérieur de l'Assosiation pourra présenter son grief

au Patron avant de recourir à la procédure prévue par l'article euivent.

Article 12 CONCILIATION RT ARBITRAGE

- 81 le Patron et le reprégentant extérieur de l'Association n'arrivent pas à



artidle D

a

wns solution satisfaisante, le Patron eu 1'Assceiatien pourra resowrir À
1'arbitrage en vertu de l'entente conjointe ei-desseus déerite :

A.- Le Patron et l'Association se choisiront cMoun un arbitre qui preod-
derent à leur tour au choix d'un président impartial et, s'ils tombent

d'accord sur le ahoix du président, la décision du tribunal ainsi formé sere

finale et liere les deux parties. Les freis encourus par le.tribunal ainsi

formé seront à la charge de l'une et de l'autre parties, à raison de Sf pour
le Patron et SOX pour l'Association, mais les frais ne devront pas dépasser
ceux prévus par la loi des Relations ouvrières.

B.- Advenant le cas où les deux arbitres ne tomberaient pas d'ascord sur
le choix d'un président, l'Association ou le Patron pourra recourir à la

conciliation et à l'arbicrage en vertu de le loi des Relations ouvrières du
Québec ou en vertu de la loi des Différends ouvriers du Québec.

CONDITIUNS DB TRAVAIL

SALAIRES

A.- Les taux de salaires actuels seront mnjerés de la façon suivante, à
partir de la dete de renouvellement de la convention oelleetive, seit

le 2 avril 1949 3

Taux de 2 4 §id 1nclustvement - sagnemtation de 07e

" = TG êt plus ~ . " en

s 8

A) À l'entrée : & B) A l'entrées 606
nods mois: 63

dle mois . rp 674

Be La mise en vigeeur la présente convention ne fera pas perdre eux£
aployés les priviliges ou avantages non stipulés dans la présente

convention et qu'ils regoivent astuellement,

HEURES REGULIBRES

A.= La semaine normale de travail pour tous les enplayés sera de cinquante-
cinq (55) heures. La répartition des heures de trevail pour la dite

semaine normale de travail est la suivante :
au lundi au vendredi inclusivement, le travail commencera à 7 heures a.n.
et se terminera à 6 heures p.n., avec interruption de 1 heure pour le repas
du midi, - Le samedi, le travail commencera à 7 heures a.n. et se terminera

&ReneLrDredTelemed© BET Reve pe

B.- Dans le cas l'urgence cù les employés doivent travailler pendant la
pérlode régulière des re,as, on devra allouer os mame temps susd tot

que posaible des que l'urgence a cessé et, à tout évenement, pas plus qu'une
heure après la période régulière des rejas.

G- Le signal annonçant la fin de la journée de travail sera domné à 5h.55
Pom. et les enployés pourront, immédiatement après, aller poinçomner et

quitter le Lieu du



article 15
A= Le taupe supplémentaire seru rémunéré au Vaux de “temps et dant” et

prendra effet après le nontre d'heures régulier de la journée nermale,
LU y se Cénmipgrramatuss< / G4 4 dant: ogni (AD hauvree «

od B.- Tout exployé appelé à l'usine per le Patron pour travailler, si on ne

Article 16

Article 17

Artiele 218

peut l'employer, sera payé pour une période de trois heures à son taux

G- Tout employé appelé à l'usine pour un eas d'urgence en dehers des heures
régulières de travail, recevra un minimum de 2 heures régulières de

travail au taux de "temps et deni” et s'il trevaille plus que 2 heures, il
sera aussi rémunéré au taux de "tempe et deni”. :

INTERCALAIRE
A.- Un repcs de dix minutes sera accordé l'avant-aidi et l'après-midi à

tous les employés sauf les comsis et les chauffeurs de camions, et le
Patron en déterminera l'heure à l'avance. Ce repos sera pris sur le terrein
du Patron aux endroits indiqués par lui.

B.- Tout enployé surpris à fumer ou à porter à sa houche pipe, cigure ou
cigarette, allumés ou non, en dehors des endroits prescrits, prendre

des boissons alcooliques ou à Être au travail en état d'ivresse, sera congédié
immédiatement sans recour d'aucune sorte ni de l’ouvrier, ni de l'Association,
ni du Comité des Relations ouvrières.

PAYR

Le salaire sera à chaque semaine, le vendredi, en monmaie légale du
Canada ou per w ot les détails suivants devront Être consmiqués aves
le salaire :

le les nem et prénom de l'employé ke le temps supplémentaire
2. ls taux de salaire $. les déduetions fuites
3. la date et la périede de paye 6. le montant payé

FERIES

Les jours suivants serent ebeervée eœmme jours de fête ot de congé et auoun
employé ne sera requis de travailler ces jours-ld, sauf urgence. Tout travail
exécuté durant les jours ci-dessous mentionnés sera réaunéré su taux de “temps
doable”,

Tous les dimanshes
x le Jour de l'An

1'Epiphanie
le Vandredi Saint, jusqu'i midi
l'Ascensian

x la St-Jean-Daptiste
x la Fete du Trevail

le Toussaint
1° [manculée-Conception |

Vs Les Joure marqués d'un x seront des congés chânée et payée,à
l'employé remplisse une semaine courante normale, Le y À'uts Meuse Ou MBAICE »
Les jours de fête tombant un dimanche seront remib au l in et par eonsé-
quent seront chômés et payée au taux apéeifié ci-haut,

mg=. timeraeS10 Ee.
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Artislp 19 PAÇANCES

Artisle 20

A. Une semaine &e vacances payées sera accordée à chaque amée à
employés au service du Patron depuis au moins un an 3 la date du ler mai.

Le Patron avisera les expleyés de la date des vacances su moins un mots à
l'avance.

B.=  L'’allocatien payable aux employés peur cette période de vaeuness sere
caleulée à raison de deux pour cent (25) fu selairs gaçné durant la

période s'étendant du premier mal au trente avril suivant. La rémunération
de vacances sera remise à chacun avant le départ Jss ewplayés pour les
vacances.

C.- Tout employé qui a moins d'un an de service, qui quitte son emploi ca
qui est congédié pour eause, recevre une allocation de vacances à reisen

de 2% du salaire gagné deyuis la dernière période de vacances.

B= Les enployée qui ont cing ans de service continu et plus recevront une
vaomes payée additionnelle de trois jeure et deni, durant la période

s'étendant du Jour de Noël au jour de l'Epiphanie.

TEMPORAIRE
A= Tout ouvrier qui est appelé à sxécuter pour plus de eing heures cansé-

eatives un travail autre que oelui qu'il accomplit régulidrenent,
recevra le taux à l'heure correspontant au travail qu'il est appelé à embeuter,
mais ne recevra pas noîns que le taux de son travail régulier.

B.- Lorsqu'un employé est transféré ea permanence sur ure autre opération,
Ll recevra le taux ds cette nouvelle clasaification, moyennant uns eer-

Sains période d'adaptation n'excédant pas trois sois, si le Patron en voit
l'oppartunité.

AFSIENUETE
A.- Six mois d'emploicontime sent requis pour que le droit d'ancienneté

soit resonmu} apres cette périede, ce droit comptera i partir du premier
Jeur d'emploi. L'employé perd son droit d'anciemneté dans les cas suivants:

1) abandon volontaire,
2) renvoi jour cause,
3) abdoence de l'usine de plus de trois jours euvrables

sans donner d'avis et sans excuse raisonnable.

B.- Le Patron aura le privilège de donner un entraînement spécial en vee
d'une promotion aux employés qui sont particulièrement pour

être entraînés dans des postes de commande en autant qu'à aptitude égale,
l'anciemnetés prévaudre.



Artiele 22 PRONOTIUN ET RENVOI

A.~ Dams les prenetions, les transferts, les licenciements et le réenden-
chage, le Patron levre considérer les facteurs suivants dans leur erdres

l. l'habileté, la ocapaocits et la compétences
2. la longueur du eervice continus
o Jes charges familiales;

la prélerunce ayniicale.

B.- Es t que le Patren décidät de renvoyer des employés en
d'ou eeudede que autre pause contr °ty

ue tro Joursav vertir Lettre le
ner  resccinlion rawiie du ‘ois, [Local No 6 Ihe.,

t larate employés jen de paruetfro au Comité 204tadter
d'an A

retortsomaore sone oan sot effectivenent en vigueur
le 2 avril 19h9 et le restera pendant les douse mois qui suivront imédiate-
ment. Eile se renouvellera automatiquerent d'année en année, à moins eo
l'une des parties contractantes ait notifié l'autre, par un avis écrit, de
son intention de l'abroger où do la moillier, dans un délai qui ne devra pas
être de plus de soixante (60) jours ni de uoina de trente (30) jours avant
son expiration. Le jour nône de sa signature, cetta convention sera déposée
par l’une des parties au Ministère du Travail de la province de Québec,

RY FOICE QUOI, les parties contractantes ont apposé ieur signature ci-dessous,
sous leur nan corporatif, par l'entrenise de leurs représantants diment aute-
risés, i Montréal, province de Québec, ce septidms jour du mois d'avril 1949.

LUMWRLTD.
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